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DEVELOPPEMENTS

La présente proposition de décret vise à
auroriser l'inscription et le financement des étu-
diants de l'enseignement supérieur qui souhai-
tent recommencer une deuxième année ci'études
alors qu'ils ont été financés deux fois pour la
réussite de leur première année d'étUdes.

Actuellement, l'étUdiant qui réussit sa pre-
mière année en deux ans n'a plus droit à l'erreur
au cours de sa deuxième année d'études. Cette
règle restrictive (dite des" doubles bisseurs,,) est
paradoxale dans la mesure où elle ne vise que les
étudiants de premier cycle, c'est-à-dire ceux qui
connaissent ou sont susceptibles de connaître les
plus grands problèmes d'adaptation à la vie étu-
diante et à ses exigences. Elle n'existe pas pour
les années d'études du deuxième cycle. La pré-
sente proposition vise donc à supprimer cette
règle des" doubles bisse urs ".

Cette proposition est divisée en trois chapi-
tres. Le premier concerne les institutions univer-
sitaires, le deuxième les hautes écoles, le troi-
sième l'enseignement de plein exercice qui n'est
dispensé ni au sein d'une université ni au sein
d'une haute école (en fait l'enseignement artisti-
que).

Il convient en effet de faire profiter de cerre
disposition l'ensemble des étUdiants du supé-
neUf.

La suppression de cette règle suppose que les
réglementations relatives à ces trois types d'en-
seignement soient modifiées en deux points,
d'une part, en ce qui concerne l'impossibilité
pour une institution de refuser l'inscription des
étudiants en question, d'autre part, pour assurer
le financement de ces étUdiants.

Notons toutefois qu'en ce qui concerne l'en-
seignement attistique, la formulation de la dis-
position relative au refus d'inscription est telle
qu'elle ne nécessite aucune modification dès lors
que celle relative au financement est amendée
dans le sens préconisé par l'auteur de cette pro-
position.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1"

Cette modification vise à empêcher le refus
d'inscription dans une institution universitaire
d'un étudiant qui souhaiterait s'inscrire à une
deuxième annèe d'ètudes alors qu'il a dèjà èté
pris trois fois en compte pour le financement des
deux premières années d'érudes au cours des
cinq ans qui précédent.

Article 2

Cette disposition organise le financement
des étudiants qui souhaiteraient s'inscrire, dans
une institution universitaire, à une deuxième aD-
née d'études alors qu'ils ont déjà été pris trois
fois en compte pour le financement des deux
premiéres années d'études au cours des cinq ans
qui précédent.

Article 3

Cette modification vise à empêcher le refus
d'inscription dans une haUte école d'un étudiant
qui souhaiterait s'inscrire à une deuxième année
d'études alors qu'il a déjà été pris trois fois en

compte pour le financement des deux premiéres
années d'études au cours des cinq ans qui précè~
dent.

Article 4

Cette disposition organise le financement
des étudiants qui souhaiteraient s'inscrire, dans
une haute école, à une deuxième année d'études
alors qu'ils Ont déjà été pris trois fois en compte
pour le financement des deux premiéres années
d'études au cours des cinq ans qui précèdent.

Article 5

Cette disposition organise le financement
des étudiants qui souhaiteraient s'inscrire, dans
un institut supérieur artistique, à une deuxième
année d'études alors qu'ils ont déjà été pris trois
fois en compte pour le financement des deux
premières années d'études au cours des cinq ans
qui précédent.

Article 6

Cet article n'appelle pas de commentaire.
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CHAPITRE PREMIER

Dispositions relatives à l'enseignement
supérieur dispensé au sein des institutions

universitaires

Article 1te

A l'article 16, alinéa 2, 2", du décret du
5 septembre 1994 relatif au régime des études
universitaires et des grades académiques, les ter-
mes" à partir de l'année académique 1997-1998,
lorsque cet étudiant est visé à l'article 27, § 7,7",
de la même loi» sont supprimés.

Art. 2

L'article 27, § 7, 7°, de la loi du 27 juillet
1971 sur le financement et le contrôle des institu-
tions universitaires est abrogé.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à l'enseignement supé-
rieur dispensé au sein des hautes écoles

Art. 3

A l'article 26, § 2, 2°, du décret du 5 août
1995 fixant l'organisation générale de l'ensei-
gnement supérieur des hautes écoles, les mots« à
partir de l'année académique 1997 -1998, lorsque

cet étudiant est visé à l'article 8, § 1er, 5°, de ce
même décret" sont supprimés.

Art. 4

L'article 8, § 1er, 5°, du décret du
9 septembre 1996 relatif au financement des
hautes écoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française est abrogé.

CHAPITRE III

Dispositions relatives à l'enseignement supé-
rieur qui n'est pas dispensé au sein des institu-
tions universitaires ni au sein des hautes écoles

Art. 5

L'article 9, § 1er, 5°, du décret du 5 août
1995 portant diverses mesures en matière d'en-
seignement supérieur, est abrogé.

CHAPITRE IV

Entrée en vigueur

Art. 6

Le présent décret encre en vigueur le 1er sep-
tembre 1999.

Fr. OUPUIS.
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